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Métairie de l’Egasse
1380 m – Jeudi fermé

Famille Kurt Binggeli
2610 Saint-Imier

Tél. 032 941 24 17

Hamburger - Pizza - Lasagne - etc...
Un lieu sympa

Francis Rossel Fermé le dimanche

      bar pub
au cri-cri
            2720 Tramelan
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2613 Villeret
Rue Principale 62 
Tél. 032 942 84 20 
Fax 032 942 84 29 

e-mail : garagegerster@vtx.ch 

2610 Saint-Imier
Carrosserie 
Rue du Puits 34 
Tél. 032 941 40 20 

TVA n° 528 535 

Location tentes Orvin
Prés 10  –  2534 ORVIN  –  Tél. 032 358 21 60

Lo
ca
tio
n T E N T E S

Tentes alu
Pour
l'organisation de 
— festivals
— banquets
— fêtes 

Demandez
nos conditions

générales,
sans 

engagement

Le lien : >>> http://www.be.ch/geoportail
Le «Géoportail du canton de Berne» offre de nombreuses informations sous forme de cartes, sur 
des thèmes allant des sites protégés aux subdivisions administratives du canton en passant par 
le réseau des itinéraires de randonnée pédestre, sans oublier des cartes historiques. Bien fait et 
complet. Autant les fans de cartographie que ceux désireux de trouver une quelconque informa-
tion y trouveront leur compte !

Surfer sur le net nous 
réserve parfois de bonnes 
surprises et des décou-
vertes pour le moins 
passionnantes. C’est de 
cette manière que je suis 
tombé, par un dimanche 
gris et nuageux, sur la ville 

de New Bern. Alors que je pensais tomber sur 
un site présentant une vision du futur de notre 
bonne vieille capitale, ou quelque chose du 
même genre, je suis arrivé en Caroline du Nord, 
aux USA ! 

Je pense tout de suite à un délire dont seuls les 
Américains ont la recette: un parc d’attraction 
doté d’une authentique fosse aux ours, avec un 
hôtel qui aurait l’aspect du palais fédéral, et où, 
à la place des traditionnels hamburgers, on pour-
rait déguster des véritables röstis à la bernoise. 

Pourtant, il n’en est rien. La ville de New Bern 
fut fondée en 1710, par un certain Christoph von 
Graffenried, riche entrepreneur bernois voulant 
étendre ses affaires sur le nouveau continent. De 
nombreux bernois, baptistes et peu fortunés, le 
suivirent. New Bern, qui compte aujourd’hui plus 
de 23’000 habitants, est l’une des plus ancien-
nes villes de Caroline du Nord, et fut même sa 
capitale durant une quinzaine d’années. Et ce 
n’est pas tout !

La ville fut le théâtre d’une bataille de la guerre 
de Sécession en 1862, au cours de laquelle le 
major-général Ambrose Burnside remporta l’une 
des premières victoires importantes de l’Union 

sur les Confédérés dans le secteur. Mieux ! Le 
fameux Pepsi-Cola a été inventé à New Bern, 
par le pharmacien Caleb Bradham. Son magasin 
existe toujours et a été transformé en musée. 

«Le meilleur est encore à venir. En effet, outre 
son nom, la ville de New Bern a conservé les 
armoiries bernoises. Du coup, on les retrouve sur 
les documents officiels, les uniformes de police, 
les maillots des équipes sportives, les camions 
de pompiers, bref ? partout !

Par ailleurs, la ville va fêter ses 300 ans l’année 
prochaine, âge fort respectable pour une ville 
nord-américaine. Une idée de sortie pour San-
gliers et autres nostalgiques de l’ours ?»

M. S.

« 2010 : et si on allait
à New Bern ? »

Le nouveau plan hospitalier jurassien, et les 
critiques qu’il a reçues, ont failli créer un inci-
dent diplomatique que certains auraient tôt fait 
d’assimiler à un nouveau Kulturkampf du côté de 
Delémont. En effet, le Dr Meier de l’hôpital de l’Ile 
a tenu des propos plutôt alarmistes prédisant un 
accroissement des décès dû à la réorganisation 
des services médicaux jurassiens. Les propos 
tenus par le ministre jurassien Philippe Rece-
veur, en réponse aux observations du docteur 
alémanique, méritent de s’y arrêter. En effet, il 
parle «d’intervention inamicale» du Dr Meier, 
mais également d’ingérence dans les affaires 
jurassiennes. Eh bien j’en connais d’autres des 
ingérences, et d’un tout autre acabit ! Les politi-
ciens jurassiens savent très bien de quoi je veux 
parler.

Alors qu’on peut éventuellement qualifier les 
propos du Dr Meier d’acte «isolé», le politique 
jurassien s’adonne à une ingérence «continue 
et instrumentalisée» face à son voisin du Jura 
bernois, et ce depuis plus de 30 ans. Du coup, 
l’«ingérence» du Dr Meier devient toute relative 
face à l’initiative (p)unir, ou la loi «Un seul Jura», 
sans parler des propos du ministre jurassien de 
la santé sur le sort de l’Hôpital de Moutier qui 
«essaie de survivre, mais il sera obligé de discu-
ter avec nous». 

Monsieur Receveur devrait réfléchir à tout cela 
et méditer à cet adage emprunté à l’hindouisme 
«Ceci est la somme du devoir; ne fais pas aux 
autres ce que tu ne voudrais pas qu’ils te fas-
sent.» 

M. S.

Lu dans le QJ

Sur la notion « d’ingérence »

En date du 3 février 2009, Monsieur Pierre-André 
Chapatte, ancien rédacteur en chef du Quotidien 
Jurassien, dissertait sur la création d’un bureau 
interjurassien de l’égalité. Sa conclusion est plu-
tôt éloquente et exprime exactement le danger 
que nous voyions dans les institutions interju-
rassiennes. Qu’elles soient utiles ou non pour la 
population, les séparatistes n’oublient jamais de 
les instrumentaliser. Jugez plutôt les propos de 
M. Chapatte:

«La coopération initiée par l’Assemblée interju-
rassienne a bien sûr enregistré des succès depuis 
1994 [...] Il fallait bien commencer par rétablir 
un minimum de confiance pour reconstruire 
[...] les collectivités publiques font face à des 
réalités qui nécessitent davantage de rapidité 
dans la prise de décision. C’est dire que, dans 
la perspective des pistes que l’Assemblée inter-
jurassienne doit choisir d’ici au 4 mai, les faits 
montrent par eux-mêmes que le statu quo 
n’est pas une solution d’avenir.»

LQJ, 03.02.09

Bien avant cela, le Groupe Sanglier a tôt 
fait de répéter son manque d’enthousiasme 
concernant ces institutions communes, 
exactement pour les raisons invoquées par 
M. Chapatte:

«[...] Face aux travaux de l’AIJ, notre position 
est claire, et se résume en 4 piliers: respect 
mutuel: OUI, réconciliation: OUI, institutions 
communes: BOF, réunification: NON ! Nous 
privilégions donc bien évidemment la piste 
du statu quo, et ne sommes pas fonciè-
rement contre certaines collaborations 
interjurassiennes, à condition toutefois 
qu’elles ne servent pas ensuite d’argu-
ments pour la réunification. Nous esti-
mons que ce n’est qu’en sortant du schéma 
de l’annexion que ces collaborations pour-
ront être fructueuses pour les deux parties, 
qui pourront alors s’engager avec assurance 
dans ces projets.»

Congrès de FD, 29.11.08

Il fait bon avoir raison


